
 



Secrétariat de mairie   
Tél : 03.81.92.50.59 

Mail : secretariat@montecheroux.fr 

Horaires d’ouverture : 

Lundi :  8h00-12h00 et 15H30-19H30 

Mardi :  8h00-12H00 et 13H30-16H30 

Mercredi : 8h00-12H00  

Jeudi : 8h00-12H00 et 13H30-16H30 

Vendredi : 8h00-12H00 

Samedi : Fermé 

La Mairie sera fermée du 28 juillet au 18 août inclus 

 

Agence Postale Communale 
Tél : 03.81.35.70.66 

Horaires d’ouverture : 

Lundi :14H00-18H00  

Mardi, mercredi, jeudi et vendredi : 09H00-11H30   

Samedi les semaines impaires : 09H00-11H00  

L’agence postale sera fermée du 11 au 26 août inclus 

 

Décharge des ChaƟères : 
Ouverture les mercredis, week-ends, jours fériés et ponts du 1er avril au 30 octobre. Pour une 
ouverture en période hivernale, contacter le secrétariat de mairie. 

 

Horaires engins bruyants : 
Du lundi au vendredi : 8h30/12h00 et 13h30/19h30 

Samedi: 9h/12h00 et 14h00/19h30 

Dimanche et jour férié : 10h00/12h00 

 

  



Après un printemps humide et froid, nous avons connu un épisode de forte chaleur éprouvant, 
suivi actuellement par des températures très basses pour la saison. De nouveau, on nous 
promet de fortes chaleurs, il nous faut être résistant pour supporter ces grands écarts de 
températures anormales. 

De même au niveau internaƟonal, des soubresauts violents se manifestent, orchestrés par des 
dirigeants avides de pouvoir et ne prenant pas en compte les intérêts du peuple, mais 
uniquement leurs ambiƟons personnelles. Heureusement, dans nos peƟts villages, nous 
sommes encore un peu préservés. Sachons garder notre quiétude et notre vivre ensemble. 

Les travaux du PLU (Plan Local d’Urbanisme) sont actuellement terminés pour notre 
commune, certes pour être compaƟble avec les différents règlements naƟonaux et locaux 
(Scot), une réducƟon importante de la surface construcƟble a été nécessaire. Nous avons 
essayé de préserver l’intérêt de tous en étant le plus égalitaire possible. Ce document 
d’urbanisme est maintenant à la lecture de nombreux organismes qui doivent nous donner 
leurs avis et nous demander, peut-être, des modificaƟons. A la suite viendra le commissaire 
enquêteur a qui vous pourrez faire part de vos observaƟons et demandes. Ensuite il sera, 
certainement en automne, approuvé par le Préfet, applicable et remplacera la carte 
communale obsolète et les règlements de loƟssement. 

Du coté des travaux communaux, après avoir terminé l’isolaƟon du local communal, nous 
avons réalisé la réfecƟon de l’équipement électrique du « Vival » et la mise en conformité 
électrique de tous nos bâƟments. Cet automne, la troisième et dernière parƟe de l’éclairage 
public passera aux Leds et une réducƟon d’intensité sera réalisée sur l’ensemble du réseau de 
notre village. 

Avant de récupérer, malgré nous, la compétence scolaire, la cour d’école sera 
désimperméabilisée et végétalisée et une aire de jeux sous vidéo surveillance verra le jour en 
prolongement de la cour. Un prêt deviendra nécessaire, le seul du mandat, pour réaliser ces 
travaux qui embelliront notre village et permeƩra à tous, peƟts enfants et adultes, d’avoir un 
espace de détente. 

Pour les ElecƟons municipales de mars prochains, un grand changement dans nos habitudes : 
ce sera un scruƟn de listes paritaires et non raturable obligatoirement. Toutes inscripƟons 
manuscrites, ajout ou sélecƟon sur la liste entrainera la nullité de votre cote ! 

 

Je vous souhaite un bel été avec nos feux du samedi 19 juillet 

 

Bonnes vacances à tous 

  



LocaƟons salles communales et autres locaƟons : 
  

Tarif locaƟon été 
Du 15/04 au 14/10 

 

 
Tarif locaƟon hiver 
Du 15/10 au 14/04 

 
CauƟon 

Salle 
Convivialité 
 

 
Weekend : 150 € 
Journée : 100 € 
 

 
Weekend : 200 € 
Journée : 150 € 

 
500 € 

Salle du 
Périscolaire 
 

 
Weekend : 400 € 
 

 
Weekend : 450 € 

 
1 000 € 

 
Stade 

 
Weekend : 80 € 
Journée : 50 € 
 

 
Weekend : 100 € 
Journée : 70 € 

 
200 € 

Pour toutes demandes de locaƟons, merci de prendre contact avec le secrétariat de mairie 

 Chapiteaux : 1 = 100 € > CauƟon 1 000 €  

 2 = 150 € > CauƟon 1 000 € 

 Bâches abri stade : 50 € > cauƟon 1 000 € 
 Barbecue : 50 € > cauƟon 500 € 

Lors de la remise des clefs pour la locaƟon, le dépôt d’un chèque de cauƟon est obligatoire ainsi 
qu’une aƩestaƟon de responsabilités civiles de votre assurance. 

 Tonnelles (associaƟons seulement) 3x3 > cauƟon 200 € 
 6x3 > cauƟon 400 € 

 

ElecƟons municipales 2026 : AƩenƟon le mode de scruƟn change  

 

Suite à la loi du 21 mai 2025, le mode de vote est modifié : ce sera un ou des 
bulleƟns de listes paritaires 

 

 

Tout bulleƟn comportant des annotaƟons, ajout ou 
suppression de noms sera nul est non comptabilisé. 

 

 

 

  



Déchèterie mobile : 
La déchèterie mobile est un service de proximité proposé 
par la Communauté de Communes du Pays de Maîche, 
en complément de la déchèterie de Maîche. 
Ce service est réservé aux parƟculiers du territoire, 
qui disposent d’une carte de déchèterie. 
 
Lors du 1er passage dans notre commune, 18 parƟculiers sont venus déposer leurs 
encombrants. 

Prochains passages le 18 juillet 2025 et 24 octobre 2025 

 

 

 

 

 

  



En coordination avec la CCPM, des travaux de désimperméabilisation de la cour d’école sont en cours. 
Profitant de cette dynamique, la commune a décidé de créer une nouvelle aire de jeux, qui verra le 
jour dans le même calendrier. Les travaux débuteront cet été pour la cour d’école et se poursuivront 
jusqu’à fin octobre pour la globalité du projet. 
 
Pour rappel, la compétence scolaire devra être transférée à la commune à compter du 1er janvier 2026 

 



  



 



Mise en place d’un service minimum d’accueil  

Le maire expose au conseil municipal l’obligaƟon pour les communes : 

De garanƟr un service minimum d’accueil en applicaƟon des disposiƟons légales en vigueur (loi 
n°2008-790 du 20 août 2008) pour l’accueil des élèves en cas de grève dans les écoles 
maternelles et élémentaire. 
La nécessité d’assurer un accueil des enfants en cas de grève ou d’absence imprévu du 
personnel scolaire. 
La demande des familles pour un mainƟen d’un service d’accueil minimal 

Le conseil municipal décide :  
 De meƩre en place un service minimum d’accueil desƟné aux enfants scolarisés dans les écoles 

de la commune, en cas d’absence des personnels encadrants compromeƩant l’ouverture 
normale. 

 Ce service sera assuré par du personnel municipal volontaire 
 L’accueil sera organisé en foncƟon des capacités d’encadrement disponible et de locaux 

adaptés 
 
 

Vote des taux des impôts directs locaux  
Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels 
de référence, les allocaƟons compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales. 

En conséquence Monsieur le Maire propose de maintenir les taux 

Vu les arƟcles 16.36 B sexies à 16.36 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 

LE conseil municipal décide De fixer les taux communaux pour l’année 2025 comme suit : 
 Taxe foncière sur les propriétés bâƟes : 35.47%  
 Taxe foncière sur les propriétés non bâƟes : 21.43%  
 Taxe HabitaƟon sur les résidences secondaires : 21.66%  

 
 

Arrêt du projet Plan Local d’Urbanisme 

- Les objecƟfs de l’élaboraƟon du document d’urbanisme définis dans la délibéraƟon du 13 mai 2022 
prescrivant l’élaboraƟon d’un Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) sur le territoire consistaient 
notamment à  

- Pérenniser le développement économique local et accueillir de nouvelles acƟvités économiques, 

- Maîtriser le développement communal et son organisaƟon urbaine, 

- Revitaliser le centre bourg, traiter les espaces publics et prendre en compte les critères 
environnementaux ; les critères des réseaux publics et des accès pour déterminer les secteurs 
construcƟbles 

- Assurer la préservaƟon des terres agricoles et des espaces naturels de valeur ainsi que la 
sauvegarde du patrimoine idenƟtaire communal Ces objecƟfs ont été maintenus et confirmés tout au 
long de la procédure d’élaboraƟon du document et notamment lors des débats sur le PADD. Leur 
traducƟon a du cependant évoluer suite à l’évoluƟon législaƟve (Loi Climat et Résilience notamment) 
et en lien avec l’élaboraƟon du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT). Le SCoT ayant été approuvé 
le 7 décembre 2023, les pièces du PLU ont pris en compte ce projet avec un objecƟf de compaƟbilité 
avec ce document supra-communal. Ces évoluƟons ont impliqué des délais pour l’élaboraƟon du PLU.  

- Le PLU a fait l’objet de réunions avec les personnes publiques associées aux différents stades de la 
procédure, réunions qui ont permis de préciser et de renforcer le projet. 



- Le bilan de la concertaƟon mise en œuvre à l’occasion de l’élaboraƟon du P.L.U. conformément aux 
arƟcles L.103-2 et suivants du code de l'urbanisme, et dont les modalités correspondent à celles qui 
ont été définies par la délibéraƟon du Conseil Municipal en date du 13 mai 2022. Ce bilan est 
annexé à la présente délibéraƟon. 

Le projet de PLU est aujourd’hui prêt à être soumis pour avis aux différents services et personnes 
publiques associées à son élaboraƟon ainsi qu’à l’autorité environnementale qui donnera son avis 
sur l’évaluaƟon environnementale du projet. 

 AutorisaƟon étude pour la réalisaƟon de la maison inclusive 

Monsieur e Maire propose au conseil municipal de réaliser une nouvelle étude avec Monsieur Rivard 
de la société HAPIH. CeƩe étude se déclinera en 3 Phases : perƟnence du projet (analyse des besoins), 
Aspects Immobiliers (sur la base des plans des lieux existants), aspects financiers (proposiƟon de 
montage administraƟf et financier) 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal après en avoir délibéré à L’UNANIMITE :   

 Approuve la nouvelle enquête avec Monsieur Rivard 
 Autorise le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en œuvre de ce dossier 
 

AƩribuƟon de marché travaux « Aménagement Aire de jeux » à l’entreprise ID VERDE 

 Le Maire informe le conseil municipal que suite à l’appel d’offre pour la créaƟon d’une 
aire de jeux la Commission d’Appel d’Offres a aƩribué dans sa séance du 2 juin 2025 à 
18 H 00 à Montécheroux, à la société ID VERDE qui présente l’offre économiquement 
la plus avantageuse pour un montant de 199 785.14€ HT. 

ValidaƟon des nouveaux tarifs du périscolaire 

 Monsieur le Maire propose au conseil municipal une nouvelle grille de tarificaƟon pour 
les accueils au périscolaire. Les nouveaux tarifs ayant été étudiés avec les Francas lors 
de la réunion du 30 mai 2025. 

 La créaƟon de tranches supplémentaires selon les quoƟents familiaux comme suit : 

QuoƟent familiale Périscolaire 30 min RestauraƟon scolaire Mercredi 
0à 450 0.40€ 5€ 2.85€ 
451 à 800 0.46€ 6.5€  
801 à 1400 0.60€ 7.90€ 4.40€ 
1401 à 2000 0.66€ 8.20€  
2001 à 4500 0.76€ 8.60€ 4.60€ 
4501 et + 0.80€ 9€   

 

ValidaƟon du devis d’amélioraƟon de l’éclairage publique par le SIACVH 

Après avoir pris connaissance du devis établi par le SIACVH concernant les travaux d’éclairage 
public sur la commune, le conseil municipal décide : 

 D’approuver le devis du SIACVH d’un montant de 16 432.35 €TTC 
 Autoriser le Maire à signer le devis et à effectuer toutes les démarches nécessaires à 

la réalisaƟon des travaux 
 Les crédits ayant été votés au budget 2025 

 

  



LES AMIS DE MONTECHEROUX 

 

4 ème Bourse aux ouƟls. 

Encore une manifestaƟon qui, comme d‘habitude a été réussi … 

Quelques badauds ont déambulé dans la grande rue, malgré le temps incertain que l’on a eu. 

La buveƩe a été quelque peu perturbé : problème de Ɵreuse, que les préposés ont résolu 
grâce aux canneƩes. 

A 16h00 nous avons fermé bouƟque à cause du temps, mais nous avons passé une bonne 
journée dans l’ensemble. 

 

 

 Les Amis de Montécheroux vous souhaitent de bonnes vacances et vous donne rendez-vous 
pour le vide grenier le 07/09/2025 dont vous trouverez ci-joint le bulleƟn d’inscripƟon. 

Venez nombreux. 

 

 

 

Le président 

Cyriaque Abram 

 

 

 

 

 

 

 

  



Règlement 

1. Les emplacements sont loués nus, ils sont aƩribués par l'organisaƟon et devront être occupés 
avant 8h00 et rendus dans l'état dans lequel ils ont été trouvés. 

2. Pas de circulaƟon pendant le vide grenier (4 roues / 2 roues motorisés ou non). 
3. Les chiens devront être tenus en laisse 

4. L'associaƟon ne pourra être tenue responsable en cas de : e Vols 

• DégradaƟon e Accidents 

• Rixes 

5. Si la manifestaƟon venait à être annulée pour une ou des raisons indépendantes de la volonté 
des organisateurs, l'associaƟon ne serait pas tenue de rembourser les parƟcipants. 

6. Respect des règles sanitaires en vigueurs à la date du Vide Grenier. 

 

RéservaƟons. 
Nombre de mètres linéaires x 2€oo = 

*2€00 pour les préinscrits, pour les arrivés le jour du vide grenier, le prix sera de 4€00 le mètre 
linéaire 

AƩestaƟon sur l'honneur 

Je, soussigné Né(e) le à 

Domicilié (e) à 

ParƟcipant non professionnel à la Vente au déballage, déclare sur l'honneur 

> Avoir parƟcipé à une seule vente dans l'année de même nature 
Joindre Photocopie d'une pièce d'idenƟté 

 

  Règlement à l'ordre des Amis de Montécheroux 

Fait à : Signature 

Soyez aimable de retourner ou de déposer ce formulaire dûment rempli ainsi que les pièces 
demandées à : 

Les Amis de Montécheroux 

7, Grande Rue 25190 

Montécheroux 

  



 
JPM SPORT AUTO  

 
 
 
 
 
 
 
L’équipe JPM SPORT AUTO donne rendez-vous à tous les Echeroumontaines et Echeroumontains au 
tradiƟonnel feu d’arƟfice du 19 juillet où elle assurera l’animaƟon (buveƩe, frites, hot dog, 
animaƟons diverses). Venez nombreux partager ce bon moment de convivialité avec, comme en 
2024, notre bal gratuit animé par un DJ. 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



SPORTING CLUB MONTECHEROUX 
 
 
 
       La saison 2024/2025 prend fin pour le judoka du club de Montécheroux. 
 
       Après une saison d'entrainements et de participation aux tournois, les judokas ont montré 
leur savoir-faire et leurs acquis lors du passage de ceinture en fin de saison. Ils n'ont pas 
démérité et en récompense à leur saison d'efforts, ils ont reçu leur nouvelle ceinture. 
 

 
 
 
       Notre équipe de sportifs a été très présente pendant les cours et les tournois de façon très 
régulière et a fourni un travail de qualité. 
 
 
       Merci aux judokas et aux parents pour leur disponibilité. 
 
 
       Nos cours reprendront le 10 septembre 2025 avec, nous l'espérons de nouvelles arrivées. 
Si des adultes souhaitent nous rejoindre, venez nous voir...Pour nous joindre : 06.41.22.20.40. 
 
       En attendant, le Sporting Club souhaite à tous de bonnes vacances et à vos kimonos pour 
la rentrée. 
 
 
Le comité 
 
 
 
  



 
AssociaƟon SporƟve MCM Chamesol/Montécheroux 

mcm25190@laposte.net - 06.21.79.14.96  
  
 

L’associaƟon MCM a pour vocaƟon de vous proposer des acƟvités sporƟves sur les communes 
de Chamesol et Montécheroux. Les acƟvités sont dispensées dans les salles des 2 communes 
mises gracieusement à notre disposiƟon par les mairies et nous les en remercions.  
  
L’adhésion à l’associaƟon est de 10 €, elle est payable annuellement (de septembre à juin) et 
vous donne la possibilité de vous inscrire à toutes nos acƟvités.  
  

  
Renforcement musculaire  

  
enseigné par Jonathan Quaile  

le lundi de 18h30 à 19h30   
à la salle des fêtes de Chamesol.  

Tarif : 50 € annuel  

 Qi Gong (gym tradiƟonnelle chinoise)   
  

enseigné par Jean-Jacques Derrien  
le jeudi de 17h30 à 19h 

 au 1ère étage de la Mairie de Chamesol.   

Tarif : GRATUIT  

    
  
  

Pour plus d’informaƟons nous 
contacter via téléphone ou mail.  
  

  
  

  
Formulaire de préinscripƟon à transmeƩre aux agences postales de Montécheroux et Chamesol  

  
Nom:____________________________________Prénom :__________________________________ 
 
N° de téléphone :  ___________________________ Email___________________________________  
 
 Renforcement musculaire       Qi Gong      Zumba  
 
 
 
  

Zumba  
enseignée par Loreleï MeƩetal  

le jeudi de 20h00 à 21h00*  
à la salle des fêtes de Chamesol. 

Tarif : 50 € annuel 
*possibilité de créer un nouveau créneau le 

lundi de 20h00 à 21h00. 



Les abeilles au cœur du lien social 

Immersion dans le Rucher solidaire du Lomont  

 

À Montécheroux, au cœur du Parc naturel régional du Doubs horloger et au 
milieu d'une forêt en zone Natura2000, l’associaƟon Le Rucher solidaire 
du Lomont buƟne bien plus que du miel. Portée par la convicƟon que 
l’apiculture peut être un levier d’entraide et de fraternité, elle s’engage à faire 
de la ruche un lieu de partage, de transmission et de solidarité.   

 

 

Une apiculture humaine et engagée  
Pourquoi fonder une associaƟon apicole ? Pour ses membres, la 
réponse ne se mesure pas en kilos de miel produits mais en liens 
humains Ɵssés. “L’abeille est un merveilleux vecteur de 
lien social”, affirment-ils. “Elle rassemble, elle éveille, 
elle responsabilise.”  

Loin d’une vision strictement économique de l’apiculture, le 
Rucher solidaire du Lomont défend une approche 
respectueuse des abeilles, de l’environnement et des 
humains. En sensibilisant les jeunes, les curieux, et les 
passionnés de tous horizons à une apiculture durable, 
l’associaƟon rappelle que la survie de l’abeille est aussi celle de 
notre écosystème. Et que face aux menaces environnementales, 
la solidarité est une réponse indispensable.  

 

 

 

Une sorƟe d’hiver sous tension  
L’année 2024 n’a pas épargné les apiculteurs. Les condiƟons météorologiques 
difficiles ont fragilisé les colonies, déjà affaiblies en fin de saison. Près de 50 % 
des essaims n’ont pas survécu à l’hiver, une épreuve rude pour une jeune 
associaƟon.   

 

 

 

  



 

Mais loin de se décourager, les membres du Rucher solidaire du Lomont 
ont redoublé d’efforts : suivi rigoureux des colonies, sélecƟon minuƟeuse 
des reines, soins aƩenƟfs… Leur travail a permis de relancer la dynamique 
des ruches. Et la nature leur a offert un printemps 2025 généreux, qui 
redonne espoir et vigueur aux abeilles comme aux apiculteurs.  

 

 

Une récolte promeƩeuse  
Ce printemps favorable a déjà permis de récolter de délicieux 
miels de pissenlit, d’érable et de printemps. Le début d’été 
annonce une miellée excepƟonnelle, et la récolte 2025 
s’annonce abondante.   

Une excellente nouvelle pour les amateurs de miel local : les 
pots sont disponibles dans plusieurs points de vente 
partenaires fidèles à l’associaƟon depuis ses débuts.  

  

Liste des points de vente :   

● Garage Raymond à Montécheroux  
● Ferme du Haut-des-Bois, chez les Doubs Sœurs à Roches-les-Blamont  
● Miellerie du Rucher solidaire du Lomont, sur commande au 06 11 71 45 95   

 

 

Une miellerie rénovée pour l’avenir  
Pendant que les abeilles hivernaient, les membres de l’associaƟon, eux, n’ont pas chômé. L’hiver a été 
mis à profit pour construire de nouvelles ruches et rénover enƟèrement la miellerie.  

Un vrai coup de neuf : créaƟon d’un point d’eau, installaƟon 
d’un évier et de plans de travail professionnels, peinture 
spéciale au sol pour faciliter le neƩoyage, ajout d’un radiateur 
en complément du déshumidificateur pour le séchage du miel 
avant extracƟon… Autant d’aménagements indispensables 
pour garanƟr une hygiène parfaite et préparer la 
diversificaƟon vers de nouveaux produits comme la 
propolis, la gelée royale ou le pain d'épices.  

  



Des ruchers ouverts à tous  
Composée aujourd’hui de 10 membres acƟfs, 
l’associaƟon accompagne également deux d’entre eux 
dans le développement d’une acƟvité apicole amateur. 
Mais surtout, elle ouvre ses portes : entre avril et août, 
des visites hebdomadaires permeƩent à chacun – 
passionné ou simple curieux – de découvrir la 
fascinante organisaƟon des abeilles.  

Pour plus d’informaƟons ou pour parƟciper à une 
visite :  

 06 11 71 45 95 / 07 81 26 88 32   

 
 

 

 

 

 À NOTER DANS VOS AGENDAS  

Portes ouvertes à la miellerie   

Samedi 30 août de 10h à 16h - 8 grande rue, 25190 MONTECHEROUX  

Le Rucher solidaire du Lomont vous invite à une journée conviviale pour découvrir les coulisses de son 
travail, la vie des abeilles et la magie du miel. L'occasion rêvée de poser vos quesƟons, goûter les 
premières récoltes et, qui sait, aƩraper le virus de l’apiculture solidaire !  

 
 

 

 

 

  

  



APE Le Pont des écoliers 

Nous arrivons en ceƩe fin d'année scolaire. Le bilan de ceƩe année est très posiƟf pour l'associaƟon 
car grâce aux différentes acƟons que nous avons menées tout au long de l'année, nous avons pu 
financer en grande parƟe le projet cirque du RPI  

Chamesol/Montécheroux. Le bureau et les membres de l'associaƟon ont eu à cœur de mener à bien 
les différentes acƟons et manifestaƟons de l'année :  

– Ventes de farine et de chocolat de Pâques (743 euros + 344 euros) 
– Marché aux fleurs (563 euros) 
– Comice (1238 euros) 
– Fête de Noël (338 euros) 
– Présence sur le marché nocturne à Montécheroux (160 euros)  
– Music'ole : spectacle de cirque (600 euros) 

Dons de l'association Le Pont des écoliers aux écoles pour l'année 2024/2025 :  

4670 euros 

Ce projet s'est terminé en apothéose avec un grand spectacle le 21 juin, où les enfants ont pu nous 
montrer leur talent. Pendant l'entracte et après le spectacle, le Pont des écoliers avait organisé la 
restauraƟon ainsi que la buveƩe pour saƟsfaire peƟts et grands. De plus, des structures gonflables et 
des jeux de kermesse avaient été installés afin d'occuper nos peƟts arƟstes. La journée a été un 
véritable succès.  

Cependant, sans les fonds de l'associaƟon, ce projet n'aurait sûrement pas pu être mis en place. C'est 
pour ceƩe raison qu'un invesƟssement de tous est nécessaire pour que nos enfants puissent avoir accès 
à des acƟvités comme celle-ci mais aussi réaliser des sorƟes qu'ils n'auraient pas l'occasion de faire 
ailleurs.  

Pour finir, nous tenions à remercier tous les parents qui nous ont apportés leur aide durant ceƩe année 
scolaire, n'hésitez pas à venir encore plus nombreux l'année prochaine.  

Et merci aux communes de Montécheroux et Chamesol qui, comme chaque année, nous aide 
financièrement grâce à des subvenƟons afin de financer nos frais de foncƟonnement.  

Belle fin d'année à tous et on se retrouve à la rentrée 
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En raison de la recrudescence des aléas climatiques (vents forts, tempêtes, etc.) et de 
l’expansion géographique de bio agresseurs fragilisant l’état de santé des bois et forêts 
(arbres morts et malades en particulier pour le châtaignier, le frêne et l’épicéa), le réseau 
public de distribution d’électricité géré et exploité par la société Enedis est plus fréquemment 
soumis à des dommages lourds qui se manifestent par des coupures d’alimentation 
conséquentes, à la suite notamment de chutes d’arbres sur les lignes électriques. 

 
Suite aux études et recensements menés par Enedis, il apparaît que des arbres plantés sur les propriétés 
présentent des dangers pour les ouvrages du réseau de distribution d’électricité. Il importe de savoir que les 
branches d’un arbre peuvent entrer en contact avec les câbles électriques lors d’épisodes venteux. En pareil cas, 
les microcoupures qui peuvent se produire sont susceptibles de provoquer des dégâts sur les installations 
électriques intérieures des particuliers ou sur du matériel appartenant à des entreprises et contenant des 
composants électroniques. 
 
Les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les ouvrages du gestionnaire du réseau public de 
distribution d’électricité (c.-à-d. Enedis) sont notamment fixées par l'arrêté du 17 mai 2001 (NOR : 
ECOI0100130A). Toutefois, le droit conféré à Enedis d’abattre ou d’élaguer les arbres gênants à proximité des 
lignes électriques n’implique pas le transfert de la garde de ces arbres dont les propriétaires demeurent les seuls 
gardiens, au sens de l’article 1242 du code civil. 
 
En tant que propriétaire, vous êtes tenu de surveiller l’état de vos arbres voisins des lignes électriques. Dans la 
mesure où vous êtes le gardien des arbres se trouvant sur votre terrain, vous devrez prévenir le plus rapidement 
la société Enedis au numéro suivant 09.70.83.19.70 lorsque vous constaterez qu’un arbre menace la ligne. Il 
appartiendra à Enedis de procéder aux mesures de sécurisation nécessaires car c’est elle qui est responsable de 
la sécurité de l’exploitation de la ligne. 
 
Pour les arbres situés à une distance supérieure à celles qui sont visées dans l’arrêté du 17 mai 2001 (voir le 
schéma d’illustration des distances ci-dessous et pour lesquels Enedis ne bénéficie ni d’un droit d’élagage ni d’un 
droit d’abattage, il vous est rappelé que vous êtes tenu de surveiller leur état et que leur élagage/abattage vous 
incombe. Vous aurez ainsi à supporter le coût de l’élagage/abattage de ces arbres et votre responsabilité sera 
engagée si l’un d’eux est à l’origine d’un endommagement de la ligne électrique, propriété de la commune 
exploitée par Enedis. 
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